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COMMISSION FEDERALE SPORTIVE 

PROCES-VERBAL N°7 DU 29 NOVEMBRE 2023 

(Réunion télématique) 

SAISON 2023/2024 

Présents : 

Michel COZZI, Président de la CFS, 

Cédric AMBS, Bertrand LEYS, Gérald HENRY, Jean-Pierre MELJAC, Thierry MINSSEN, Yves 

MOLINARIO, Emmanuel TURPINAT membres de la commission. 

Absent : 

Jérôme MIALON et Véronique PATIN membres de la CFS. 

Assistent : 

Nathalie LESTOQUOY (Responsable du Secteur Sportif), 

Boris DEJEAN (attaché de la CFS), 

Johan SOUMY (attaché de la CFA). 
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DOSSIER 

DOSSIER n°24 : 0675406 VOLLEY-BALL CLUB STRASBOURG VBCS 

Constatant que : 

- Lors des rencontres 3FB035 du 19 novembre 2023, le VOLLEY-BALL CLUB STRASBOURG
VBCS a inscrit sur les feuilles des matchs les joueuses suivants :
o Mme FALSETTI ZIA licence 2185956
o Mme BOLLEY MANON licence 1839775
o Mme BAUMERT ELODIE licence 2146798
o Mme OZCAN BUSE licence 2703961

- Les joueuses Mme FALSETTI ZIA, Mme BOLLEY MANON, Mme BAUMERT ELODIE et Mme
OZCAN BUSE possèdent des licences compétition extension « Volley-ball » en mutation.

- Le club du VOLLEY-BALL CLUB STRASBOURG VBCS avait au minimum six joueuses
régulièrement qualifiées pour participer aux rencontres.

Considérant que : 

- Le club du VOLLEY-BALL CLUB STRASBOURG VBCS est en infraction avec l’article 4 du RPE
du championnat national 3 féminin.

Après étude du dossier, la Commission Fédérale Sportive décide que : 

- Conformément à l’article 28 du RGES, le club du VOLLEY-BALL CLUB
STRASBOURG VBCS perd la rencontre 3FB035 par pénalité.

- Conformément à l’article 27 du RGES, le club du VOLLEY-BALL CLUB
STRASBOURG VBCS perd la rencontre 3FB035 0/3 00/25 00/25 00/25.

- Conformément au règlement MLDA, le club du VOLLEY-BALL CLUB STRASBOURG
devra s’acquitter auprès de la FFvolley, d’une amende administrative de 413
euros.

Conformément à l’article 10 du Règlement Général des Infractions Sportives et Administratives, la 
présente décision peut être frappée d’appel devant la Commission Fédérale d’Appel, dans un délai 
de 7 jours qui suivent sa réception. L’appel n’est pas suspensif. 

REPORT DE DROIT EN COUPE DE FRANCE M18 ET M15 

La Commission Fédérale Sportive constate que le tour 3 de la coupe de France M18 
masculine peut être impacté par des demandes de reports de droit à la suite de la sélection 
de jeunes en équipe de France U18 masculine. 

La liste des joueurs sélectionnés en EDF U18 M et des clubs pouvant bénéficier d’un report 
de droit est en annexe du procès-verbal. 

Périodes de convocation des joueurs : 
- Du 16 au 21 décembre 2023 - Stage en Allemagne.
- Du 26 décembre 2023 au 2 janvier 2024 - Stage à Reims
- Du 3 au 7 janvier 2024 – Compétition Wevza

Plusieurs dates ont été étudiées pour implanter les tournois impactés par des demandes 
de report de droit :  

- Samedi 9 et dimanche 10 décembre 2023
- Samedi 23 décembre 2023
- Samedi 13 et dimanche 14 janvier 2024
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Compte tenu des différentes problématiques rencontrées, délais tardifs de convocation, 
concurrences entre différentes compétitions, délai trop court avec le tour suivant, la 
Commission Fédérale Sportive fixe la date du report de droit :  

- Au samedi 23 décembre 2023 à 14h30. Les clubs pourront d’un commun accord
avancer la date du tournoi. Dans le cas contraire le tournoi devra avoir lieu à la date
fixée par la CFS.

Les clubs cités ci-dessous et souhaitant bénéficier d’un report de droit devront en faire la 
demande à la CFS via l’adresse bdejean.ccs@ffvb.org avant le dimanche 3 décembre 2023 
00h. Passé ce délai la CFS n’acceptera plus les demandes de report de droit. 

------------------- 

Le Président de la CFS Le Secrétaire de Séance 
M. Michel COZZI M. Thierry MINSSEN

mailto:bdejean.ccs@ffvb.org


Nom Prénom licence club Poule T3
CRANE SADJHY 2571812  ASSOCIATION SPORTIVE ILLACAISE VOLLEY-BALL J

MARTZLUFF THEO 2041493 ARAGO DE SETE VOLLEY-BALL E
MISTOCO TIMEO 1964135 ARAGO DE SETE VOLLEY-BALL E

JOKANOVIC ANDREJ 2013772 AS CANNES VOLLEY-BALL A
BRUNET ELIOTT 2194335 ASPTT LAVAL Z

ROY LUCAS 2264723 ASUL LYON VOLLEY BALL Q
DUKIC INO 1999791 F.L. ST QUENTIN VOLLEY-BALL 2

RESPAUT GUILLAUME 1939864 FREJUS VAR VOLLEY C
LAPIERRE MATHYS 2016244 LESCAR PROMOTION VOLLEY-BALL I
NATZEV VIDEN 2684683 MONTPELLIER CASTELNAU VOLLEY UNIVERSITE CLUB D

IYEGBEKEDO DANIEL 2379945 PUC VOLLEY-BALL 13
DUFLOS-ROSSI NOA 2357330 T.O.A.C. - T.U.C. VOLLEY-BALL H

RICHARD-CHAPOUILLY ANTHONY 2500078 VIE AU GRAND AIR DE ST MAUR 12
DELAPORTE PIERRE 2209766 VOLLEY CLUB HYERES/PIERREFEU LA LONDE B

Liste des joueurs selectionnés en EDF U18 M
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